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L’ensemble de la commune de La Clusaz est concerné par le zonage de l’assainissement, volet eaux 

pluviales et volet eaux usées (cf. carte jointe). 

 

La commune de La Clusaz a souhaité élaborer un zonage de l’assainissement, volet eaux  usées et aux 

pluviales, sur l’ensemble de son territoire, conjointement à l’élaboration du PLU. Conjointement au projet 

de prise de compétence sur la collecte des eaux usées la Société Publique Locale O des Aravis a lancé une 

étude de schéma directeur d’assainissement à l’échelle du territoire syndical. Dans le cadre de 

l’élaboration du PLU, la commune a réalisé un SDA sur son réseau de collecte, ainsi qu’un zonage EU/EP à 

jour. Cette procédure permet de garantir la cohérence entre les documents du zonage de l’assainissement 

volet eaux pluviales et eaux usées et ceux du PLU. 
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Elaboration du PLU en phase arrêt 

 

POS approuvé le 2/12/1994   



 

 

 

 

 

 

La commune est dotée d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles (approuvé le 
15/04/2013), qui référencent les phénomènes de manifestations torrentielles, de mouvement de terrain 
et d’avalanche. 
 

 

 

Un SDA a été réalisé sur le réseau de collecte communal. 
En complément des annexes sanitaires du PLU, des études hydrauliques complémentaires ont été réalisées sur La 
Clusaz : 
- Travaux de lutte contre les inondations dans la traversée de La Clusaz (juillet 2001 – Hydrétudes). 
- Etude hydrologique du torrent du Nant (Hydrétudes, 1999), 
- Analyses des zones inondables du ruisseau du Nant et du torrent du Var (Hydrétudes, 2000), 
- Etude hydraulique du ruisseau du Fernuy avec principes de protection du captage du Fernuy (Hydrétudes, 2001) 
- Schéma directeur des Eaux Pluviales du Bassin Versant du Danay (mars 2002 – Hydrétudes). 

La SPL O des Aravis vient de lancer la réalisation d’un SDA à l’échelle du territoire syndical. 

 

 
- SGA – diagnostic réseau réalisé en 2005 par le cabinet BETURE CEREC et actualisés en octobre 2013 par le 
groupement Réalité Environnement et CEREG Ingénierie. 

 

Le zonage de l’assainissement est élaboré en cohérence avec le PLU. Il permet de proposer une réglementation en matière 

d’assainissement collectif et non collectif mais également en matière de gestion des eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister en matière de gestion des eaux pluviales et propose des solutions d’amélioration pour les 

bâtiments existants mais également pour les secteurs d’urbanisation futur. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 ZNIEFF de type1 : Versant Est des Aravis, forêts des Merdassiers et Nant Pareux, Lac des Confins, Chaîne 
des Aravis, Tourbière de la Colombière 
 
21 Zones humides :  

Tourbière de Beauregard / tourbière de la Colombière 
Les Mouilles de la Perrière N / point côté 1368 m 
Les Mouilles de la Perrière 
Le Clus / La Frassette Nord 
Col des Aravis (S de la D 909) / La Grande Montagne 
Le Laquais Sud-Ouest / proximité de l’altiport 
La Coverie Sud / 150 m OSO du point 1469 m 
Les Corbassières Sud 
Les Corbassières Est / point côté 1341 m 
Les Riondes Dessus Ouest / Est du point côté 1341 m 
Les Confins Sud / Lac des Confins 
Mare du Partelet / Paccaly Nord-Est 
La Patton 
La Lanche Nord 
Les Prises 
Le Mollard 
Les Prises Sud-Ouest 
Le Plan du Fernuy 
Le Fernuy Sud-Est 
La Cluiseraz Nord-Ouest 
Le bois des Frêtes 
 
Natura 2000 : Les Aravis, Le Plateau de Beauregard 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préciser lesquels : SCOT Fier et Aravis, Contrats de milieu Fier et Lac d’Annecy, DTA Alpes du 

Nord (en cours d’élaboration depuis 2010, non opposable à ce jour). 

. 

 Sans objet. 

FRDG112 : Calcaires et marnes du massif des Bornes et 
des Aravis 

Le réseau d’assainissement est de type mixte (20 km de 
réseau séparatif et 0,5km de réseau unitaire) 

Bon état chimique et écologique 

FRDR11875 : Ruisseau du Var 
FRDR539B : Le Nom 

Bon état écologique 
Etat moyen 



 

 

 

 

 

La commune limite autant que possible la mise en place de PR en préférant des raccordements 

gravitaires. 

 

LL 

Les ouvrages du système d’assainissement sont télégérés (les informations sont transmises à la 

SPL O des Aravis (PR et STEP)) 

LL 

Filières étanches : - filière orange : fosse septique toutes eaux-filtre à sable vertical drainé-rejet dans milieu hydraulique superficiel ou 
filière compacte ou « innovantes » 

            -filière rouge : fosse septique toutes eaux-filtre à sable vertical drainé étanche-rejet dans le milieu hydraulique 
superficiel ou Filière compacte ou « innovantes » 

………………………
…..… 
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Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une réglementation eaux pluviales. 
Le SGEP propose un programme de travaux hiérarchisés, détaillés et chiffrés. 

Le règlement du PLU définit des prescriptions de gestion des EP. Le présent zonage qui reprend ces 
mesures permet d’instaurer une réglementation eaux pluviales avec l’obligation d’effectuer une gestion 
des eaux pluviales à la parcelle, ou sur des ensembles définis selon les différentes filières proposées au 
sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales (CASIEP). 

Lesquels : 
- Saturation du réseau Eaux Pluviales : Secteur Route de la Piscine 
- Ruissellements : Secteur La Ruade, Lieudit La Frasse-Est et Lieudit Le Batieu 
- Risque de débordements : Lieudit Les Faux, La Touvière et ruisseaux des bois du Plan  
- Saturation et obstruction : Secteur La Ruade-Ecole de ski 
- Ruissellements et débordements : Lieudit Tendieu et Le Crêt 
- Obstruction et débordements : Lieudit Le Var-d’en-Haut 
- Erosion : Ruisseau du Var 
- Résurgences et ruissellements : Lieudit Les Etages 

 



 

 

 

  

 

 

annuelle 
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Prescriptions proposées :  
Le SGEP propose un programme de travaux hiérarchisés, détaillés et chiffrés. 

 
 

 

Le niveau de définition des équipements (APS) ne permet pas d’établir précisément leur mode de 

réalisation (enterré ou à ciel ouvert). 



 

   

                                                                                                                      A La Clusaz, Le 11 Juillet 2016 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement des eaux usées n’ont à 
priori pas d’incidence sur l’environnement et la santé humaine. 
 Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de l’amélioration de 
conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existants et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. De fait, il ne semble pas nécessaire que ce zonage soit soumis à une évaluation 
environnementale. 
La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
 
 

…………………………..… 




